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L’ENREGISTREMENT 

 
CAS PRATIQUE N° 1 : 

RECHERCHER UNE SUCCESSION AUPRES DE L’ENREGISTREMENT 
 
 

 
 
 
 
 
Contexte : 
Un chercheur souhaite avoir des informations sur la succession de Jean-Louis Saint-Martin décédé à 
Vielle-Adour le 23 novembre 1912 ainsi que sur celle de Gilbert Marie Lorgue né à Vic-en-Bigorre le 
25 mars 1914 et décédé à Sarriac en décembre 1943. 
 
 
Objectif : 
Entreprendre une recherche relative à une succession à partir des documents établis par 
l’Enregistrement disponibles. 
 
 
Préalable : 
Avoir pris connaissance de la fiche pratique « L’Enregistrement » proposée par les Archives 
départementales des Hautes-Pyrénées. 
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Etapes de la recherche : 
 
Pour trouver des informations relatives à une succession, le chercheur doit consulter les registres de 
déclarations de mutations par décès. Pour les atteindre, il doit préalablement consulter les tables de 
successions et absences en connaissant le lieu et la date de décès de l’individu recherché ainsi que 
son lieu de domicile. 
Afin d’identifier le bureau de l’Enregistrement compétent, le chercheur dispose d’un tableau 
indiquant pour chaque commune du département, son bureau de rattachement. Celui-ci est 
consultable sur la page dédiée au guide de recherche « L’Enregistrement » 
 
 

A. LA SUCCESSION DE JEAN-LOUIS SAINT-MARTIN 
 

1. Identifier le bureau de l’Enregistrement 
 

En tenant compte de la localisation du lieu de décès de Jean-Louis Saint-Martin, le chercheur 
doit se porter sur les archives produites par le bureau de Tarbes (3 Q 18). 

 
2. Consulter la table des successions et absences en ligne 

 
Afin de connaître les modalités de recherches dans les tables de successions et absences 
consultables en ligne sur le site des Archives départementales, le chercheur consultera la fiche 
dédiée. 

 
 

 
 
 
 

 
 
La table de successions et absences apporte de nombreuses informations sur la personne 

recherchée : sa profession, son âge au moment du décès, le nom de son épouse et de ses ayants-
droits. Elle indique également la date à laquelle sa déclaration de succession a été établie par 
l’Enregistrement ce qui permet au chercheur d’accéder aux registres de déclarations de mutations par 
décès. 

 
Dans le cas qui nous intéresse, la table de successions et absences indique que la déclaration 

de succession a été enregistrée en mai 1913 sous le numéro 220. Un complément a également été 
enregistré le 25 février 1914 sous le numéro 27. 
 
 

3. Consulter le registre des déclarations des mutations par décès en salle de lecture 
 

A l’instar des tables de successions et absences, les registres des mutations par décès sont 
classés par ordre chronologique. En consultant l’instrument de recherche du bureau de 
l’Enregistrement de Tarbes, le chercheur doit donc commander les cotes 3 Q 18 / 1682 pour la 
déclaration n° 220 de mai 1913 et 3 Q 18 / 1684 pour le complément n° 27 de février 1914. 

Table de successions et absences du bureau de Tarbes. 
ADHP, 3 Q 18 / 1036 Date de l’enregistrement de la 

déclaration de succession. 

https://www.archivesenligne65.fr/article.php?laref=1413&titre=l-enregistrement
https://www.archivesenligne65.fr/_depot_arko_ad65/articles/2636/recherche-tsa-ligne_doc.pdf
https://www.archivesenligne65.fr/_depot_arko_ad65/articles/2636/recherche-tsa-ligne_doc.pdf
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Le chercheur accède dans un premier temps à la déclaration de succession conservée sous la cote 3 
Q 18 / 1682)… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tranches chronologiques 
couverte par les déclarations 
de mutations par décès. 

Instrument de recherche du bureau de Tarbes (3 Q 18) 
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…Puis il accède au complément (3 Q 18 / 1684). 
 
 

Déclaration de mutation par décès de Jean-Pierre Saint-Martin. 
ADHP, 3 Q 18 / 1682 

Date et numéro d’enregistrement 
de la déclaration et nom de la 
personne concernée par la 
succession. 

La déclaration de mutation par 
décès indique les références du 
compte de Jean-Pierre Saint-
Martin au répertoire général et 
ainsi de prendre connaissance de 
l’ensemble des actes enregistrés 
par l’Enregistrement au nom de 
ce dernier. Celui-ci est donc 
disponible dans le volume n° 12 
sous le numéro 372. 
Elle permet également d’accéder 
aux comptes du répertoire 
général de son épouse et de ses 
ayants-droits. 
Lorsqu’un chercheur souhaite 
connaître l’ensemble des actes 
établis au nom d’un individu, il 
est donc conseillé de consulter sa 
TSA ou sa déclaration de 
mutation par décès. 
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Déclaration de mutation par décès de Jean-Pierre Saint-Martin. 

ADHP, 3 Q 18 / 1684 
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B. LA SUCCESSION DE GILBERT MARIE LORGUE 

 
La procédure de recherche est identique à celle faite précédemment. 
 

 
1. Identifier le bureau de l’Enregistrement 

 
En tenant compte de la localisation du lieu de naissance et de décès de Gilbert Marie Lorgue, le 

chercheur doit se porter sur les archives produites par le bureau de Vic-en-Bigorre (3 Q 21). 
 
 

2. Consulter la table des successions et absences en ligne 
 

Afin de définir la cote de la table à consulter, il faut tenir compte, comme déjà indiqué, de la 
date de décès de la personne recherchée. 

Dans le cadre du bureau de Vic-en-Bigorre, la table de successions et absences couvrant 
l’année 1943 porte la cote 3 Q 21 / 202. 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Table de successions et absences du bureau de Vic-en-Bigorre. 
ADHP, 3 Q 21 / 202 

1. La ligne concernant Gilbert 
Lorgue ne porte pas mention de 
date d’enregistrement de sa 
déclaration de successions. 

2. Si aucune déclaration de successions n’été 
établie au nom de Gilbert Lorgue, il est 
toutefois fait mention d’un renvoi qui peut 
éventuellement apporter des informations 
au chercheur. Celui-ci porte le numéro 2 et 
date du mois de juin 1944. 
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A l’instar des tables de successions et absences et des registres de déclarations de 

successions et d’absences, les renvois sont classés par ordre chronologique. Le chercheur doit donc 
consulter la cote 3 Q 21 / 454 pour consulter les renvois de l’année 1944. 

Une fois la liasse en mains, il n’a plus qu’à se reporter au renvoi n° 2 du mois de juin. La 
recherche s’achève aux Archives départementales avec la consultation de ce document. 
 

 
 
 
 
 

Renvoi établi par le bureau de Vic-en-Bigorre. 
ADHP, 3 Q 21 / 454 
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ARCHIVES DEPARTEMENTALES DES HAUTES-PYRENEES 
 
 

Archives départementales des Hautes-Pyrénées 
5, rue des Ursulines 

BP 1343 
65013 Tarbes cedex 

Standard : 05.62.56.76.22 
Courriel : archives@ha-py.fr 

Site internet : www.archivesenligne65.fr 
 
 

Ouvert du lundi au mercredi de 13h30 à 17h30 et du jeudi au vendredi de 9h00 à 17h30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Table de succession et absences du bureau de Lannemezan (1840-1853) 
ADHP, 3 Q 10 / 2 

mailto:archives@ha-py.fr
http://www.archivesenligne65.fr/

